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Principes d’insertion paysagère – vue depuis le sud (carrefour de la D994g et de la D1t) 

 

Principes d’insertion paysagère – vue depuis le sud (carrefour de la D994g et de la D1t) 

Plusieurs points ont dicté ces principes d’aménagement : 

 La nécessité de préserver la perception frontale de la chapelle depuis la RD994g et la route de 
l’Echelle, tout en associant visuellement clairement le cimetière et la Chapelle (ne pas créer 
une entité détachée avec le cimetière). 

 Masquer la perception des stationnements dans le grand paysage en les dégageant des cônes 
de vues principaux et en les positionnant pour les permanents à l’arrière du cimetière et à 
l’écart de la Chapelle. Les revêtements devront dans les deux cas rester naturels. 

 L’utilisation du chemin existant pour éviter de créer des terrassements lourds impactant le 
paysage du site. 

 La nécessité de protection au regard des risques (mur en béton armé à créer au niveau du 
stationnement et/ou du cimetière). 
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D – ANALYSE DU SITE 

1. ANALYSE DES ENJEUX AGRICOLES ET PASTORAUX 

Si le secteur d’étude est bien considéré comme une zone agricole à enjeux dans les documents de 

rang supérieur et notamment le SCoT dans un traitement « macro » de la donnée, on notera que le 

secteur était en effet déclaré à la PAC comme prairie permanente jusqu’en 2014 (en vert ci-dessous, 

dans la zone Aep). 

 

Depuis cette date, ces terres ne sont plus déclarées à la PAC ce qui est traduit dans le RPG 2017 (Voir 

ci-dessous). 
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Le site d’étude, depuis la D1t en aval de la Chapelle en direction de l’ouest 

On note également que ces parcelles, même si une pratique de type fauche doit encore y prendre 

place, connaissent une dynamique d’enfrichement, avec la colonisation par des arbustes. Ces prés de 

fauches sont clairement dégradés et considérés d’ailleurs comme tel dans l’étude environnementale. 

Enfin, ces surfaces agricoles de type prairie sont extrêmement représentées sur la commune, 

notamment en vallée et particulièrement autour des hameaux. La construction d’un cimetière en 

dehors de la zone agglomérée est donc systématiquement située sur ce type de terrain agricole. 

Au regard du RPG, la surface de prairie sur la zone (environ 2800 m²) représente à peine 0,2 % de la 

surface de prairies permanentes déclarées sur la commune. Qui plus est, le RPG ne reprend pas ne 

serait-ce qu’un quart de ces surfaces réellement exploitées sur le territoire. Les surfaces concernées 

sont donc infimes à l’échelle communale. 

Sur cette surface, 1500 m² au maximum devraient être dédiés au cimetière, les ¾ restant en 

stationnement naturel, ou en zone « tampon » autour de la chapelle. Elles pourraient donc rester 

exploitées. 

Si des surfaces à potentiel agricole sont bien utilisées pour ce projet, elles ne remettent pas en cause 

l’activité à l’échelle de la commune ou des exploitations concernées, du fait à la fois de la qualité des 

terres en question, de leur utilisation actuelle ou de la surface finalement concernée par le projet. 

2. ANALYSE DES ENJEUX FORESTIERS 

La zone est à l’écart de tous enjeux forestiers puisque qu’aucun boisement significatif n’est présent. 

Quelques plantations (résineux) sont présentes notamment le long du torrent (en lien avec le maintien 

des sols ?) et créent un rideau paysager vers / depuis le Roubion, ce qui pourrait être maintenu et 

n’est pas impacté par le projet de cimetière. 

Aucun projet lié à l’exploitation forestière n’existe sur le secteur. 

Il n’y a donc aucune remise en cause des objectifs de protection des espaces forestiers et aucun enjeu à 

ce sujet sur le site. 

3. ANALYSE DES ENJEUX ECOLOGIQUES / MILIEUX NATURELS CARACTERISTIQUES 

DU PATRIMOINE MONTAGNARD 

Le site d’étude est notamment caractérisé par la présence de prairies de fauche, identifiés comme tels 

dans l’analyse écologique. 
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Carte des habitats naturels sur et autour du secteur d’étude 

Ces terrains présentent potentiellement des enjeux forts à très forts, et identifiés comme tels par le 

Site N2000. 

L’analyse écologique conduite dans le cadre du PLU a intégré la variabilité de ces milieux et de leur 

état de conservation. Ainsi, des nuances sont intégrées entre une prairie dégradée, eutrophisée, à la 

diversité biologique réduite, et une prairie en bon état de conservation présentant une bonne 

diversité biologique. 

C’est notamment le cas sur les terrains du projet, largement dégradés en l’état actuel et pour lesquels 

les enjeux ont été considérés comme modérés, alors que l’on retrouve autour des villages et hameaux 

quasi systématiquement des enjeux forts (prairies de fauche et pelouses sèches). 

Site d’étude 
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Evaluation des enjeux écologiques : zoom sur les parties urbanisées 

 

Evaluation des enjeux écologiques sur le site d’étude 

 

Site d’étude 
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Cette préservation des enjeux écologiques a orienté la commune dans son choix vers cet espace. 

Enfin, et en cohérence avec les niveaux d’enjeux détaillés ci-dessus, aucune espèce patrimoniale de 

flore n’a été repérée sur le site (SILENE et repérage terrain). L’androsace septentrionalis a été 

observée aux marges (relevé SILENE Flore). 

 

Relevé SILENE flore sur et autour du site d’étude 

Les relevés faune ne présentent pas de pointage précis pour une espèce patrimoniale sur ce secteur, 

et aucune espèce n’a été repérée sur le terrain. 

En conclusion, si les enjeux écologiques ne sont pas nuls, le secteur ne présente pas non plus d’enjeux 

écologiques majeurs, et aucun n’ayant vocation à remettre en cause la protection des milieux naturels 

sur le territoire ; ou la présence d’habitats, d’une espèce faunistique ou floristique patrimoniaux. 

Les enjeux environnementaux repérés sont plutôt plus faibles que sur les autres secteurs proches des 

hameaux présents sur le territoire. 

4. ANALYSE DES ENJEUX PAYSAGERS 

Le site d’implantation du futur cimetière communal est situé aux abords de la chapelle Saint-

Hippolyte. S’il est particulièrement visible dans le paysage éloigné du fait de sa situation en fond de 

vallée relativement plane de Névache à la croisée de La Clarée et du torrent du Roubion, le site a une 

aire de co-visibilité proche beaucoup plus restreinte depuis les axes de déplacements utilisés ou 

depuis les constructions proches. 

Il est fait le choix d’associer visuellement clairement le cimetière à la Chapelle, en formant un 

ensemble tout à fait cohérent dans ce contexte de village de montagne, alors qu’un effort particulier 
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sera porté sur le camouflage du stationnement en s’appuyant sur le relief et le masque formé par le 

cimetière depuis le sud et l’est. 

 

Vue n°1 depuis le carrefour du Col de l’Echelle 

 

Cette vue associée à celle depuis le pont du Roubion sur la RD994G est certainement celle qui 

engendre une visibilité la plus forte du site. Toutefois, la topographie présente avec la route du col de 

l’Echelle qui est en léger déblai, associé à la présence de clapiers et d’arbustes isolés limitent 

fortement la perception du site, notamment en arrière-plan. Depuis cette vue, le travail consistera à 

ne pas masquer la Chapelle et à créer un ensemble architecturale cohérent entre le cimetière et la 

Chapelle. Le stationnement viendra prendre place derrière le cimetière, qui sera au premier plan, afin 

de la masquer. 
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Vue n°2 en aval de la chapelle Saint-Hippolyte depuis la route menant au Col de l’Echelle 

 

Cette vue rapprochée depuis la route du Col de l’Echelle légèrement en aval de la chapelle permet de 

mettre en évidence le talus significatif existant (1.50m de hauteur) qui limite la perception proche du 

site par l’automobiliste. Là encore, le positionnement du stationnement en arrière-plan permettra de 

masquer totalement les véhicules. 

Vue n°3 en amont de la chapelle Saint-Hippolyte depuis la route menant au Col de l’Echelle 

 

En amont de la chapelle ce talus s’estompe car la route arrive progressivement à hauteur du terrain 

naturel. Aussi, la perception en vue plongeante, c’est-à-dire en descendant du col de l’Echelle sera 

plus significative et plus ouverte, d’où le choix de positionner le stationnement le plus en arrière 

possible au niveau du cimetière afin de ne associer sur un même plans la Chapelle et les véhicules. 

Le cimetière sera ici largement masqué. 
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Vue n°4 en amont de la chapelle Saint-Hippolyte dans la montée du Col de l’Echelle 

 

Cette vue ouverte se prolonge jusqu’au droit du chemin d’accès actuel à la chapelle qui servira d’accès 

au stationnement et au cimetière. 

Vue n°5 en amont de la chapelle Saint-Hippolyte dans la montée du Col de l’Echelle 
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Vue n°6 en amont de la chapelle Saint-Hippolyte dans la montée du Col de l’Echelle 

 

Ensuite, plus on s’éloigne en direction du col moins le site est perceptible compte tenu de sa faible 

empreinte dans le paysage lointain au niveau de la route mais aussi de la présence d’un bosquet 

d’arbre légèrement en amont du chemin d’accès à la chapelle qui vient créer un masque. 

 

Vue n°7 au niveau du Pont sur le Roubion 

 

Au niveau du Pont sur le Roubion, il s’agit de la première percée visuelle depuis la RD994G en 

descendant de Névache. Comme évoqué précédemment la succession de clapiers, arbustes isolées, 

reliquats de terrasses agraires viennent fortement perturber la lecture du paysage au niveau du sol. 

Ces éléments situés sur et en pourtour du site facilitent son intégration. 
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Vue n°8 en rive droite du Roubion depuis la RD994G (sens descendant) 

 

En amont du Roubion, côté Névache, sur la RD994G, le site est quasiment imperceptible du fait de la 

présente d’arbres de hautes tiges isolés, de bosquets et des berges du Roubion. Le masque paysager 

est ici relativement important 

 

Vue n°9 en rive gauche du Roubion depuis la RD994G (sens montant) 

 

Il s’agit de la première vue du site en venant du bas de la vallée. Cette première perception est encore 

une fois masquée au niveau du sol par les nombreux bosquets, clapiers, petits éléments de reliefs… De 

plus s’ajoute à cela qu’au niveau altimétrique ce point de vue est situé nettement plus bas ce qui 

empêche toute visibilité à l’arrière de la chapelle. 
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Vue n°10 en rive gauche du Roubion depuis la RD994G (sens montant) 

 

Cette vue plus rapprochée dans ce sens est située entre deux bosquets qui viennent masquer la 

perception du site. L’arrière de la chapelle est encore une fois masqué. 

 

Vue n°11 depuis les résidences proches 
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Vue n°12 depuis la résidence du Roubion 

 

Au niveau des résidences en rive droite du Roubion, la perception de la chapelle et surtout de ses 

abords reste limitée à la fois à cause du Roubion et de ses berges, mais également du fait de 

nombreux éléments de reliefs et de végétation le masquant. 

 

Vue n°13 en amont de la zone en rive gauche 

 

Cet emplacement bien que relativement éloigné du site (250m) offre une vue arrière sur celui-ci qui 

reste relativement dégagé. Cette prise de vue est réalisée depuis un chemin peu fréquenté. 

- 

En conclusion, il a été fait le choix d’associer clairement le cimetière à la Chapelle ce qui nécessitera un 

travail qualitatif sur l’architecture de l’équipement, et notamment des murs entourant le lieu, mais qui 

pose moins la question de masquer cet élément au regard de la présence du Monument Historique. La 

perception de la Chapelle depuis le sud notamment sera néanmoins à garantir. 
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L’intégration du stationnement restera un élément central d’un point de vue paysager, mais le relief et 

la création du cimetière en premier plan permettent d’assurer son intégration à l’écart des vues 

dominantes sur la Chapelle, avec un impact alors souvent nul à faible. On notera que environ 4 à 5 

enterrements ont lieu chaque année ce qui limite la fréquentation du parking. 

5. ANALYSE DES ENJEUX EN MATIERE DE RISQUES NATURELS 

Le secteur est entièrement localisé dans une zone R1 du PPRn. 

 

Néanmoins, le règlement de cette zone édicte clairement la possibilité, après étude, de construire ou 

d’étendre un cimetière dans ce type de zone. 

Règlement de la zone rouge R1 : 

« Phénomène : inondation et crue torrentielle Aléas fort et moyen 
 
OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL : 
 
Sont exclues du champ d’application du présent règlement les surfaces déductibles de la SHOB au sens 
de l’article R 112-2 du Code de l’Urbanisme, dans la limite d’une surface maximale de 20 m2. Ceci est 
limité à une fois à compter de la date d’approbation du présent PPR. 
D’une manière générale, les actions qui ne relèvent pas d’une autorisation administrative (au titre des 
différents codes de l’urbanisme, de l’environnement, rural, civil, etc.) seront conduites sous la 
responsabilité des maitres d’ouvrages de celles-ci. 
 
1. Toute création ou extension de camping est interdite ; les sous-sols sont également interdits. 
2. Sont interdites toute construction nouvelle ou extension de plus de 20m2, ou transformation d’un 
bâtiment existant qui augmenterait sa vulnérabilité et toute utilisation du sol occasionnant par remblai 
un accroissement global de volume. 
3. Peuvent être autorisées des exceptions au point 2, sous réserve des autres règlementations en vigueur 
et à la condition qu’elles n’aggravent pas les risques, n’en provoquent pas de nouveaux et que soit 
fournie une étude réalisée par un professionnel agréé montrant que le projet est compatible avec 
l'ensemble des aléas présents sur le site. 
Elles concernent : 
[…] 



Commune de Névache (Hautes-Alpes) 

Elaboration du plan local d’urbanisme - dossier CDNPS 

 

107 

 
SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

14 rue Caffe – 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 – Mail : contact@alpicite.fr 

2019 

Les créations ou extensions de cimetières.  
[…]» 

 

Un premier avis du RTM rendu le 13 novembre 2018 sur un secteur élargi concluait que 

(document complet en annexe) : 

« La réalisation d'un cimetière en rive gauche aux abords de la chapelle Ste Hippolyte est 

envisageable sur les parcelles identifiées moyennant les prescriptions suivantes : 

Edification d'un mur en béton armé en limite nord des parcelles 1860, 1861, 1863 et 1867 avec les 

caractéristiques suivantes : 

 Fondation à - 1m par rapport au terrain naturel actuel. 

 Hauteur du mur : de 1.5 à 2 m. 

 Absence d'ouverture ou portail suffisamment résistant. 

Suivi et entretien régulier du chenal afin de préserver une capacité maximum de transit des laves 

torrentielles. 

 

EVOLUTION DU RISQUE 

Le projet n'est de nature ni à aggraver les risques ni à en provoquer de nouveaux. » 

 

Les parcelles citées pour la réalisation du mur étaient situées en limite du secteur proposé, côté 

torrent du Roubion. 

Le secteur ayant été réduit, une demande est en cours notamment pour identifier la nécessité de 

réaliser ce mur en amont du stationnement ou s’il ne concerne que le cimetière. 

Les autres risques présents et évoqués à l’échelle de la commune ne remettent pas en cause le projet 

de création d’un cimetière. 

Il n’y a donc pas d’incompatibilité entre la création d’un cimetière et les risques présents sur la zone. Les 

documents opposables du PLU devront assurer la possibilité de réaliser les aménagements nécessaires à 

la protection contre les risques. 

6. ANALYSE DES ENJEUX EN MATIERE DE PATRIMOINE 

Le site d’étude est situé comme cela a largement été évoqué, dans le site classé et à proximité de la 

Chapelle Saint-Hippolyte, Monument Historique, qui traduisent notamment le patrimoine culturel de 

la vallée. 

La compatibilité de la création d’un cimetière avec la Chapelle (ou un monument historique de 

manière générale) ne semble pas une incompatibilité de fait. En effet, un cimetière est présent au 

pied de l’Eglise Saint-Marcellin, Monument historique également, sur la commune, ce qui est un bon 

exemple. 

Il faudra par contre prévoir une intégration fine du projet au regard de cet éléments bâti patrimonial. 

Il est clairement fait le choix après consultation des services de l’UDAP, d’associer visuellement le 

cimetière et la Chapelle plutôt que d’éloigner le cimetière du monument et de tenter de le rendre 

moins perceptible. 
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Pour le Site Classé, l’inspecteur des sites est venu pour une visite de terrain et n’a pas relevé 

d’incompatibilité majeure entre la création d’un cimetière sur ce lieu et la préservation du site classé, 

si aucun autre site d’implantation n’est possible. Là encore le projet devra obtenir les autorisations 

nécessaires et notamment Ministérielles pour voir le jour. 

Notons que la commune de Névache est très majoritairement couverte par le Site Classé, y compris à 

proximité directe des hameaux. La création d’un cimetière avec un recul minimum lié à la servitude 

d’utilité publique générée (INT1) nécessitait donc quasi systématiquement une localisation dans le Site 

Classé. 

Il n’y a donc pas à ce niveau d’étude de remise en cause de la compatibilité entre la création d’un 

cimetière et la présence d’un Monument Historique ou d’un Site Classé sur le secteur. 
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E - LES OUTILS PROPOSES DANS LE PLU 

1. LE REGLEMENT GRAPHIQUE (ZONAGE) ENVISAGE 

Le secteur projeté est une zone Aep, secteur de taille et de capacité d’accueil limitées situé en zone 

agricole. 

La zone occupe une surface de 3816 m² dont une partie est occupée par la Chapelle Saint-Hippolyte. 

Un emplacement réservé (n°1), dédié à la construction du cimetière est prévu sur les parcelles privées 

nécessaires à la réalisation du cimetière (D1852, D1853, D1854, D1855, D1856, D1863, D1864) 

Cette surface est nécessaire à la réalisation du futur cimetière et de ces stationnements notamment. 

Elle n’empiète pas sur les tracés de piste de ski de fond. 

 
Extrait de projet de zonage 
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Extrait de projet de zonage 

 

2. LE REGLEMENT ECRIT ENVISAGE  

Un règlement écrit a été prévu sur l’ensemble de la zone Aep, de type STECAL.  

La vocation de ce règlement et de garantir que seul un cimetière et ses équipements connexes 

pourront être réalisés sur la zone. 

Le règlement garantira entre autres l’aspect de l’ensemble, notamment sur la base de ce qui peut 

exister à Plampinet, sur les constructions traditionnelles du village, ou encore sur la Chapelle Saint-

Hippolyte. La hauteur maximum sera également cadrée. 

ZONE Aep 

SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE D’ACTIVITES 

DESTINATIONS DE CONSTRUCTIONS AUTORISEES 

Sans objet. 

DESTINATIONS DE CONSTRUCTIONS INTERDITES 

Toutes les destinations de constructions sont interdites à l’exception de celles liées à l’édification 

d’un cimetière et de ces équipements connexes. 
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DESTINATIONS DE CONSTRUCTIONS SOUMISES À CONDITION PARTICULIERE 

Les équipements d’intérêt collectif et de services publics sont autorisés à condition d’être uniquement 

liés à l’édification d’un cimetière et de ses équipements connexes, et de ne pas générer plus d’une 

construction, pour une emprise au sol maximum de 20 m². 

MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Sans objet. 

SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Implantations des constructions : 

Les constructions et installations doivent s’implanter à au moins 5.00 m de l’alignement des voies et 

des emprises ouvertes à la circulation publique existantes ou à créer. 

L’implantation est libre par rapport aux limites séparatives. 

Emprise au sol maximale :  

L’emprise au sol des constructions est limitée à 20 m². 

Hauteur maximale : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 4.00 m au faitage. 

Volume des constructions : 

Les constructions et installations devront présenter des volumétries simples, permettant leur 

intégration dans le contexte paysager et patrimonial. 

QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Nonobstant les paragraphes suivants, les constructions, ouvrages techniques et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif peuvent bénéficier de dérogation à condition 

qu’ils forment un ensemble architectural et paysager cohérent avec les constructions avoisinantes. 

Caractéristiques architecturales des façades : 

La volumétrie d’ensemble et l’ordre de composition des façades doivent s’inspirer des constructions 

traditionnelles, respecter les alignements horizontaux et verticaux des ouvertures ainsi que les 

rythmes et les proportions des baies. 

L’équilibre entre les pleins et les vides doit être respecté par rapport aux constructions traditionnelles. 

Les façades d'une même construction ouvrant sur une même rue doivent être traitées de manière 

homogène dans les mêmes matériaux et les mêmes teintes. 
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Les murs séparatifs et les murs aveugles apparentés d'un bâtiment doivent avoir un aspect qui 

s'harmonise avec celui des façades. 

La construction, si elle existe devra avoir un aspect pierre de pays ou enduit. L’aspect pierres 

jointoyées est interdit. 

Pour les enduits, les teintes devront s’harmoniser avec celles de la Chapelle Saint-Hippolyte. 

Les menuiseries seront d’aspect bois. 

Les encadrements de fenêtre et de porte pourront reprendre les caractéristiques de la Chapelle Saint-

Hippolyte. 

Caractéristiques architecturales des toitures :  

Seules les toitures à deux pans sont autorisées. Les pentes des toitures seront en cohérence avec la 

pente de toiture de la Chapelle Saint-Hippolyte (+ ou – 5 %) 

Dans le cas d'un avant corps, sa toiture sera de même conception que celle du volume principal.  

Les toitures auront un aspect de type bardeau de mélèze. 

Aucune ouverture en toiture n’est autorisée. 

Caractéristiques des clôtures :  

Les clôtures devront être obligatoirement maçonnées, et d’aspect pierre de pays ou enduit dont les 

teintes devront s’harmoniser avec celles de la Chapelle Saint-Hippolyte. 

Leur hauteur est limitée à 2.00 m. 

Les portails devront être d’aspect fer forgé à barreaudages simples et de couleur sombre. 

Des éléments ponctuels de décoration pourront présenter une hauteur plus importante à condition 

de s’intégrer dans le contexte paysager. 

Insertion et qualité environnementale des constructions 

Les panneaux solaires sont interdits. 

TRAITEMENT ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTI ET ABORDS DES 

CONSTRUCTIONS 

Espaces libres : 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion correcte du 

bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant en limitant les terrassements au strict 

nécessaire.  

Les espaces minéraux devront être choisis en harmonie avec les matériaux retenus pour les clôtures 

ou la construction. 

Les espaces végétalisés s’ils existent ne devront pas présenter d’arbres de haute tige. 
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STATIONNEMENT 

Stationnement des véhicules motorisés : 

Le stationnement des véhicules automobiles et les aires de manœuvre doivent être assurés en 

dehors des voies publiques et correspondre aux besoins des constructions et installations. 

Le nombre maximal de place de stationnement est limité à 20 sur l’ensemble de la zone. 

Stationnement des vélos : 

Non réglementé. 

SECTION 3 – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Accès :  

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant 

à l’importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés. Leurs 

caractéristiques doivent notamment répondre autant que possible aux besoins de la circulation, de 

l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et, plus largement, de la protection civile et de la 

gestion communale. 

Les entrées, zones de manœuvres, portes de garages et les portails doivent être aménagés de telle 

façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée sur les propriétés s’effectue hors du 

domaine public. 

DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert l’alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d’eau potable. 

Assainissement 

Eaux usées 

Toute construction (ou installation ou aménagement) requérant un système d’assainissement des 
eaux usées doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 

L’évacuation des eaux et matières usées dans les fossés, caniveaux ou réseaux pluviaux est interdite. 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le 

réseau collecteur public dès lors que la capacité résiduelle du réseau permet de l’accepter. 
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En l’absence de réseau ou d’insuffisance de celui-ci, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 

dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, sans porter préjudice aux fonds voisins et dans le 

respect des risques naturels existants sur le territoire. Dans ce cas, les eaux pluviales devront être 

traitées à la parcelle par l’intermédiaire d’un dispositif individuel sans porter préjudice aux fonds 

voisins. 

En aucun cas, le raccordement au réseau public d’eaux usées ou les canaux d’arrosage ne seront 

admis. 

Les écoulements d’eaux usées et pluviales doivent être aménagés de manière à pouvoir être 

raccordés sur un réseau séparatifs existant ou qui sera mis en place ultérieurement. 

Réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution 

Pour toute construction ou installation nouvelle sur une propriété privée, les réseaux électriques, de 

distribution téléphonique et de télédistribution ainsi que les branchements doivent être réalisés en 

souterrain, sauf en cas d’impossibilité technique ou de coût hors de proportion avec l’aménagement 

prévu. 

Les locaux et les installations techniques (boîtiers, coffrets, armoires, regards…) destinés à recevoir 

les divers équipements nécessaires au fonctionnement des réseaux, notamment de 

vidéocommunication et de distribution d’énergie, doivent être intégrés aux constructions ou aux 

murs de clôture. En cas d’impossibilité technique justifiée, ils doivent être intégrés à la composition 

générale du paysage, de manière à s’y insérer dans les meilleures conditions, et doivent participer à 

l’aménagement paysager des abords des constructions. 

Infrastructures et réseaux de communications numériques 

Les nouvelles constructions doivent être raccordées au réseau de télécommunication numérique ou 

en cas d’absence de celui-ci prévoir les attentes et fourreaux nécessaires à sa mise en service. 

3. L’ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION ENVISAGEE 

ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION N°2 – Création d’un cimetière aux abords de 

la Chapelle Saint-Hippolyte 

Le secteur de la Chapelle Saint-Hippolyte a été choisi pour la création d’un nouveau cimetière sur la 

commune de Névache. 

La présente orientation d’aménagement et de programmation a pour but de définir les grands 

principes d’aménagement de la zone, assurant notamment la location du cimetière et du 

stationnement dans une logique d’intégration paysagère,  la protection des abords de la Chapelle et 

le principe d’accès à la zone. 

La superficie de la zone est de 3816 m². 
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Schéma d’aménagement de l’OAP n°2 

 

Principes d’aménagement : 

L’aménagement de la zone se réalisera obligatoirement sous la forme d’une opération 

d’aménagement d’ensemble. 

L’accès sera obligatoirement réalisé au nord de la Chapelle, en réutilisant le chemin existant. Il sera 

dimensionné en cohérence avec le projet. Le traitement de la voie et notamment le revêtement 

devront être en cohérence avec le caractère agricole, et patrimonial du lieu. 

Le cimetière viendra obligatoirement s’implanter en partie sud de la Chapelle et au sud de la voie 

d’accès. Il pourra être encadré d’un mur respectant les règles établies dans le règlement écrit. Son 

implantation et la hauteur des aménagements ne devront pas remettre en cause la perception de la 

Chapelle depuis le sud. 

Le stationnement sera créé en partie nord de cimetière, et de la voie d’accès. Il devra être 

dimensionné en cohérence avec les besoins de cimetière et avec un maximum de 20 places de 

stationnement. Il devra présenter un traitement en cohérence avec le caractère agricole, et 

patrimonial du lieu, tout en prenant en compte les besoins de déneigement. L’aménagement de ces 

stationnements devra être réalisé dans une volonté d’intégration paysagère, notamment pour éviter 

la perception des véhicules dans les perspectives intégrant  la Chapelle. 

Les abords de la Chapelle seront préservés de toute construction. Un aménagement paysager 

s’intégrant au caractère agricole du lieu pourra être réalisé. 
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Enfin, les aménagements prévus devront respectés les prescriptions liées à la présence d’un aléa 

torrentiel. Dans ce cadre uniquement, un mur pourra être réalisé autour de l’espace de 

stationnement. Il devra présenter un aspect cohérent avec les murs du cimetière et le caractère 

architectural de la Chapelle. 
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F - PRISE EN COMPTE DES THEMATIQUES ABORDEES PAR 

L’ARTICLE L122-7 DU CODE DE L’URBANISME ET CONCLUSION 

SUR LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC CELUI-CI 

Pour rappel, la discontinuité peut être justifiée dès lors que le site « est compatible avec le respect des 

objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des 

paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-10 

ainsi qu'avec la protection contre les risques naturels ». 

La difficulté de construire ce type d’édifice en continuité du l’existant a été évoquée mais ne constitue 

pas le cœur de la justification. 

Au regard des éléments détaillés plus avant, la zone est compatible avec le respect des objectifs de 

protection des terres agricoles et pastorales puisque n’impactant que de manière marginale les terres 

agricoles notamment au regard des surfaces agricoles du même type existantes sur la commune, et de 

la qualité des terres sur le site en question. 

La zone est également totalement compatible avec la protection des espaces forestiers, puisque qu’il 

n’existe pas d’espace forestier sur le projet. 

Le projet est également compatible avec la préservation des paysages caractéristiques du patrimoine 

naturel, puisque prenant en compte les enjeux existants. La construction d’un cimetière, sous maitrise 

d’œuvre communale, en lien avec une Chapelle ne peut pas non plus être jugée comme celle d’une 

construction « classique ». Le cimetière pourrait à terme faire partie intégrante de la qualité du 

paysage communal, comme celui de Plampinet marque l’entrée nord du hameau de manière tout à 

fait qualitative. Il a ainsi été fait le choix d’associer le cimetière à la Chapelle de manière claire, 

notamment après consultation des services de l’UDAP. 

Le projet est ainsi totalement compatible avec les enjeux paysagers existants. 

Le secteur délimité est également totalement compatible avec la préservation des paysages et milieux 

caractéristiques du patrimoine naturel décrite à l’article L 122-9 du CU « Les documents et décisions 

relatifs à l'occupation des sols comportent les dispositions propres à préserver les espaces, paysages et 

milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard », puisque l’implantation d’un 

cimetière en Site Classé ou à proximité d’un Monument Historique n’est pas par nature incompatible. 

Le travail mené en amont avec les services gestionnaires de ce patrimoine ont confirmé la 

compatibilité du projet avec le caractère des lieux.  

Enfin, en matière de risque naturels, la zone rouge R1 qui occupe l’ensemble de la zone prévoit 

justement la possibilité de construire ce type d’édifice en cas d’étude spécifique. Le RTM a rendu un 

avis favorable sur ce projet, si les aménagements nécessaires sont réalisés. 

- 

Le projet présenté répond donc à l’ensemble des critères permettant de justifier de la discontinuité. 
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N° 
chalet 

Photographie Emplacement Parcelle 

Chalet 1 

 

 
VALLON 

B84 



Commune de Névache – Inventaire chalets d’alpage 

2 
 

Chalet 2 

 

 
SERRE 

B1423 
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Chalet 3 

 

VERNEY 

B1137 
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Chalet 4 

 

VERNEY 

B1138 
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Chalet 5 

VERNEY 

B1139 
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Chalet 6 

 

VERNEY 

B1141 
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Chalet 7 

VERNEY 

B1145 
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Chalet 8 

 

VERNEY 

B1151 



Commune de Névache – Inventaire chalets d’alpage 

11 
 

Chalet 9 

 
VERNEY 

B1090 
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Chalet 
10 

 

 
VERNEY 

B1090 
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Chalet 
11 

 

 
VERNEY 

B2245 
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Chalet 
12 

 

 
VERNEY 

B2246 
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Chalet 
13 

 

 
BERGERIE VALLEE ETROITE 

P5 
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Chalet 
14 

 
VALLEE ETROITE 

M183 
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Chalet 
15 

 

 
VALLEE ETROITE 

M247 
M181 
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Chalet 
16 

 
VALLEE ETROITE 

M246 
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Chalet 
17 

 
VALLEE ETROITE 

M178 
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Chalet 
18 

 

 
VALLEE ETROITE 

M191 
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Chalet 
19 

 

 
VALLEE ETROITE 

M74 
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Chalet 
20 

 
VALLEE ETROITE 

M241 
M240 
M68 
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Chalet 
21 

 

 
VALLEE ETROITE 

M234 
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Chalet 
22 

 

 
VALLEE ETROITE 

M233 
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Chalet 
23 

 

 
VALLEE ETROITE 

M66 
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Chalet 
24 

 

 
VALLEE ETROITE 

M253 
M252 
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Chalet 
25 

 
VALLEE ETROITE 

M257 



Commune de Névache – Inventaire chalets d’alpage 

33 
 

 



Commune de Névache – Inventaire chalets d’alpage 

34 
 

Chalet 
26 

 
VALLEE ETROITE 

M256 
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Chalet 
27 

 

 
VALLEE ETROITE 

M58 
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Chalet 
28 

 

 
VALLEE ETROITE 

M30 



Commune de Névache – Inventaire chalets d’alpage 

38 
 

Chalet 
29 

 

 
VALLEE ETROITE 

M56 
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Chalet 
30 

 

 
VALLEE ETROITE 

M238 
M237 
M235 
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Chalet 
31 

 

 
VALLEE ETROITE 

M230 
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Chalet 
32 

 

 
VALLEE ETROITE 

M38 
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Chalet 
33 

 

 
VALLEE ETROITE 

M51 
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Chalet 
34 

 

 
VALLEE ETROITE 

M229 
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Chalet 
35 

 
VALLEE ETROITE 

M248 
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Chalet 
36 

 

 
VALLEE ETROITE 

M53 
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Chalet 
37 

 

 
VALLEE ETROITE 

M45 
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Chalet 
38 

 
VALLEE ETROITE 

M44 
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Chalet 
39 

 

 
VALLEE ETROITE 

M43 
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Chalet 
40 

 
LES SERRES – VALLEE ETROITE 

L91 
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Chalet 
41 

 

 

 
LES SERRES – VALLEE ETROITE 

L173 
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Chalet 
42 

 

 
LES SERRES – VALLEE ETROITE 

L30 
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Chalet 
43 

 

 
LES SERRES – VALLEE ETROITE 

L68 
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Chalet 
44 

 

 
LES SERRES – VALLEE ETROITE 

I22 
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Chalet 
45 

 

 
MAISON DES CHAMOIS 

I23 
I19 
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Chalet 
46 

 

 
RICOU 

A2141 
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Chalet 
47 

 
RICOU 

A2145 
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Chalet 
48 

 

 
RICOU 

A2145 
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Chalet 
49 

 

 
RICOU 

A2152 
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Chalet 
50 

 

 
RICOU 

A2127 
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Chalet 
51 

 

 
RICOU 

A2125 
A2122 
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Chalet 
52 

 
RICOU 

A2897 
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Chalet 
53 

 

 
PIED DE RICOU 

A2085 
A2084 
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Chalet 
54 

 
PIED DE RICOU 

A2173 
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Chalet 
55 

 
PIED DE RICOU 

A2279 
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Chalet 
56 

 
PIED DE RICOU 

A2271 
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Chalet 
57 

 
PIED DE RICOU 

A2270 
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Le chalet 62 est rattaché au chalet 61 ; il s’agissait auparavant de la grange.  
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Chalet 
58 

 

 
CHALANCHETTE 

A2394 
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Chalet 
59 

 

 
CHALANCHETTE 

A2395 



Commune de Névache – Inventaire chalets d’alpage 

78 
 

Chalet 
60 

 

 
CHALANCHETTE 

A2395 
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Chalet 
61 

 

 
CHALANCHETTE 

A2395 



Commune de Névache – Inventaire chalets d’alpage 

80 
 

Chalet 
62 

 
CHALANCHETTE 

A2395 
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Chalet 
63 

 
HAUTE FONTCOUVERTE 

A2425 
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Chalet 
64 

 
HAUTE FONTCOUVERTE 

A2450 
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Chalet 
65 

HAUTE FONTCOUVERTE 

A2436 



Commune de Névache – Inventaire chalets d’alpage 

87 
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Chalet 
66 

 

 
FONTCOUVERTE 

A2624 
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Chalet 
67 

 
FONTCOUVERTE 

A2624 
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Chalet 
68 

 

 
FONTCOUVERTE 

A2559 
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Chalet 
69 

 
JADIS 

A2359 
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Chalet 
70 

 

 
JADIS 

A2359 
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Chalet 
71 

 
JADIS 

A2358 
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Chalet 
72 

 

 
JADIS 

A2370 
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Chalet 
73 

 

 
JADIS 

A2378 
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Chalet 
74 

 

 
JADIS 

A2377 
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Chalet 
75 

 

 
JADIS 

A2376 
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Chalet 
76 

 

 
JADIS 

A2240 
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Chalet 
77 

 

 
ROCHE NOIRE 

H997 
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Chalet 
78 

 
ROCHE NOIRE 

H997 
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Chalet 
79 

 

 
LAVAL 

A1346 
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Chalet 
80 

 

 
DRAYERES 

A599 



Commune de Névache – Inventaire chalets d’alpage 

107 
 

Chalet 
81 

 

 
DRAYERES 

A599 
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Chalet 
82 

 
DRAYERES 

A301 
A300 
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Chalet 
83 

 

 
DRAYERES 

A608 
A607 
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Chalet 
84 

 

 
LAVAL 

A1101 
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Chalet 
85 

 
LAVAL 

A1121 
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Chalet 
86 

 

 
LAVAL 

A1184 
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Chalet 
87 

 

 
LAVAL 

A1142 
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Chalet 
88 

 
LAVAL 

A1146 
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Chalet 
89 

 
LAVAL 

A1198 
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Chalet 
90 

 
LAVAL 

A1211 
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Chalet 
91 

 
LAVAL 

A1212 
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Chalet 
92 

 

LAVAL 

A1306 
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Chalet 
93 

 

 

LAVAL 

A2895 
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Chalet 
94 

 

 
QUEYRELLIN 

H3667 
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Chalet 
95 

 
QUEYRELLIN 

H3677 
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Chalet 
96 

 

 
QUEYRELLIN 

H3679 
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Chalet 
97 

 

 
QUEYRELLIN 

H3680 
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Chalet 
98 

 
QUEYRELLIN 

H4070 
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Chalet 
99 

 
QUEYRELLIN 

H4068 
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Chalet 
100 

 

 
QUEYRELLIN 

H4069 
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Chalet 
101 

 
QUEYRELLIN 

H4065 
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Chalet 
102 

 

 
QUEYRELLIN 

H3658 
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Chalet 
103 

 
QUEYRELLIN 

H3642 
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Chalet  
104 

 

 
RIF TORD 

H3498 
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Chalet 
105 

 

 
RIF TORD 

H3506 
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Chalet 
106 

 

 
RIF TORD 

H3516 
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Chalet 
107 

 

 
RIF TORD 

H3516 
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Chalet 
108 

 

 
RIF TORD 

H3855 
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Chalet 
109 

 
RIF TORD 

H3859 
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Chalet 
110 

 

 
RIF TORD 

H3911 
H3910 
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Chalet 
111 

 
LARAUX 

H2318 
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Chalet 
112 

 

LARAUX 

H2206 
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Chalet 
113 

 

LARAUX 

H2259 
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Chalet 
114 

 

 
REFUGE DU CHARDONNET 

H1516 
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Chalet 
115 

 

BERGERIE DU CHARDONNET 

H1516 
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Chalet 
116 

 

LARAUX 

H2249 
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Chalet 
117 

 

 
FONTCOUVERTE 

H2460 
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Chalet 
118 

 

 
FONTCOUVERTE 

H2452 
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Chalet 
119 

 
FONTCOUVERTE 

A2549 
A2550 
A2562 
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Chalet 
120 

 
FONTCOUVERTE 

A2566 



Commune de Névache – Inventaire chalets d’alpage 

163 
 

 



Commune de Névache – Inventaire chalets d’alpage 

164 
 

Chalet 
121 

 

 
FONTCOUVERTE 

A2567 
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Chalet 
122 

 

 
FONTCOUVERTE 

A2572 
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Chalet 
123 

 

 
FONTCOUVERTE 

A2577 
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Chalet 
124 

 

 
FONTCOUVERTE 

A2592 
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Chalet 
125 

 
FONTCOUVERTE 

A2591 
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Chalet 
126 

 
FONTCOUVERTE 

A2589 
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Chalet 
127 

 
FONTCOUVERTE 

A2584 
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Chalet 
128 

 

 
BIAUNE 

B2249 
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Chalet 
129 

 
BIAUNE 

B2250 
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Chalet 
130 

 
BIAUNE 

B2251 
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Chalet 
131 

 
BERGERIE DE BIAUNE 

B1208 
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Chalet 
132 

 
LA GARDIOLE 

G3306 
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Chalet 
133 

 
BASSE GARDIOLE 

H1777 
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Chalet 
134 

 
BASSE GARDIOLE 

H1782 
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Chalet 
135 

 
BASSE GARDIOLE 

H1782 
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Chalet 
136 

 

 
BASSE GARDIOLE 

H1780 
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Chalet 
137 

 
PONT DE LA SOUCHERE 

H4055 
H4054 
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Chalet 
138 

 

 
LA MEUILLE 

H4052 
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Chalet 
139 

 

 
LA MEUILLE 

H4051 
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Chalet 
140 

 

 
LA MEUILLE 

H4050 
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Chalet 
141 

 

 
LA MEUILLE 

H1936 
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Chalet 
142 

 
LA MEUILLE 

H4047 
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Chalet 
143 

 

 
LA MEUILLE 

H1932 
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Chalet 
144 

 
LA MEUILLE 

H4060 
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Chalet 
145 

 
LA MEUILLE 

H1930 
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Chalet 
146 

 
LACHA 

A2876 
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Chalet 
147 

 

 
LACHA 

A2876 
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Chalet 
148 

 
LACHA 

A2818 
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Chalet 
149 

 
LACHA 

A2822 
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Chalet 
150 

 
LACHA 

A2869 
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Chalet 
151 

 
LACHA 

A2866 
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Chalet 
152 

 

 
LACHA 

A2841 
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Chalet 
153 

 

 
LACHA 

A2842 
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Chalet 
154 

 

 
LACHA 

A2845 
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Chalet 
155 

 

 
LACHA 

A2783 
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Chalet 
156 

 

 
LACHA 

A2784 
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Chalet 
157 

 
LACHA 

A2756 
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Chalet 
158 

 

 
LACHA 

A2750 
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Chalet 
159 

 

 
LACHA 

A2734 
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Chalet 
160 

 
LACHA 

A2731 
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Chalet 
161 

 
LACHA 

B484 
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Chalet 
162 

 

 
LACHA 

B205 
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Chalet 
163 

 
LACHA 

B208 
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Chalet 
164 

 

 
LACHA 

B207 
B199 
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Chalet 
165 

 

 
LACHA 

B221 
B220 
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Chalet 
166 

 

 
LACHA 

B2231 
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Chalet 
167 

 
LE SERRE 

G3018 
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Chalet 
168 

 
LE SERRE 

G3017 
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Chalet 
169 

 

 
LE SERRE 

G3039 
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Chalet 
170 

 
LES GRANGES DE BUFFERE 

G3169 
G3168 
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Chalet 
171 

 
LES GRANGES DE BUFFERE 

G3172 
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Chalet 
172 

 

 
BUFFERE 

G3202 



Commune de Névache – Inventaire chalets d’alpage 

243 
 

Chalet 
173 

 
BUFFERE 

G3199 
G3198 
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Chalet 
174 

 
BUFFERE 

G3186 
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Chalet 
175 

 
BUFFERE 

G3185 
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Chalet 
176 

 

 
BUFFERE 

G2799 
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Chalet 
177 

 

 
BERGERIE DE BUFFERE 

G2854 
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Chalet 
178 

 

 
BASSE SAUSSE 

B530 
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Chalet 
179 

 

 
BASSE SAUSSE 

B511 
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Chalet 
180 

 
MALACOMBE 

B548 
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Chalet 
181 

 
L’OLIVE 

F2274 
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Chalet 
182 

 

 
L’OPON 

E1851 
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Chalet 
183 

 

 
LES ACLES 

E387 
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Chalet 
184 

 

 
LES ACLES 

E383 
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Chalet 
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LES ACLES 

E382 
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Chalet 
186 

 
LES ACLES 

E288 
E287 
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Chalet 
187 

 
LES ACLES 

E295 
E294 
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Chalet 
188 

 
LES ACLES 

E338 
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Chalet 
189 

 

 
LES ACLES 

E302 
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Chalet 
190 

 
LES ACLES 

E296 
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Chalet 
191 

 

 
BERGERIE DES ACLES 

E224 
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Chalet 
192 

 
CHALET DU MELEZET 

E105 
E104 
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Chalet 
193 

 

 
LES THURES 

D781 
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Chalet 
194 

 

 
BERGERIE LES THURES 

D628 
D627 
D626 
D625 
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BATIMENTS RELIGIEUX 

N° R Photographies Emplacement N° 
Parcelle 

BUFFERE 

R1 

 

Chapelle Saint-Ignace 

G3196 
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2 
 

COL DE L’ECHELLE 

R2 

 

 
Chapelle Notre-Dame de Bon Rencontre 

D808 
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3 
 

VALLEE ETROITE 

R3 

 

 
Chapelle Saint-Jacques 

M37 
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4 
 

QUEYRELLIN 

R4 

 

 
Chapelle Sainte Apollonie 

H3682 
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5 
 

LAVAL 

R5 

 

 
Chapelle Saint-Jacques 

A1145 
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ROCHE NOIRE 

R6  

 

 
Chapelle Saint-Barthélemy 

H1030 
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FONTCOUVERTE 

R7 

 

 
Chapelle Saint-Michel Archange 

A2584 
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8 
 

R8 

 

 
Chapelle Sainte-Marie 

A2574 
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9 
 

LE VERNEY 

R9 

 

 
Chapelle Sainte Anne 

B922 
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10 
 

LACOU 

R10 

 

 
Chapelle Sainte-Barbe 

B1918 
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11 
 

R11 

 

 
Chapelle Notre-Dame de Bon Secours 

B1957 
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PROCHE VILLE HAUTE 

R12 

 

Chapelle Saint-Benoit 

B1651 
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L’OUTRE 

R13 

 

 
Chapelle Notre-Dame-de-Lourdes 

G401 
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VILLE HAUTE 
R14 

 

 
Eglise Saint-Marcellin 

AB314 
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R15 

 

 
Chapelle Saint-Antoine 

AB498 
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16 
 

R16 

 

 
Chapelle Saint-Antonin 

AB68 
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VILLE BASSE 

R17 

 

 
Chapelle Saint-Roch 

AC37 
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R18 

 

 
Chapelle Saint-Jean-Baptiste 

AC261 
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LE CROS 

R19 

 

 
Chapelle Notre-Dame du Rosaire 

AC142 
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SALLE  
R20 

 

 
Chapelle Saint-Laurent 

C1336 
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ROUBION 

R21 

 

 
Chapelle des Ames du purgatoire 

C211 
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22 
 

R22 

 

 
Chapelle Saint-Hippolyte 

D1858 
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23 
 

R23 

 

 
Chapelle Saint-Sauveur 

D1776 
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PLAMPINET 

R24 

 

 
Chapelle Saint-François Régis 

F1472 
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R25 

 
 

Chapelle Notre-Dame des Grâces 

E1570 
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R26 

 
Source photographie : Marc Djp 

 
Eglise Saint-Sébastien 

E1492 
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LES ACLES 

R27 

 

 
Chapelle Saint-Paul 

E0297 
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LE VALLON 

R28 

 

 
Saint-Michel 

B43 
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PLAMPINET 

R29 

 

 
Oratoire de l’Ange Gardien 

 

E1560 
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R30 

 

 
Oratoire Sainte-Elizabeth 

E1238 
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ROUTE DES ACLES 
R31 

 

 
Oratoire Saint-Roch 

E9 
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MONT THABOR 

R32 

 

 
Chapelle Notre-Dame des sept douleurs 

I2 
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FORT 

Nom 
du 

Fort 

Photographies Emplacement N° 
Parcelle 

F1 -
Fort 
de 

l’Olive 

 

F2279 
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35 
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Abri de la porte de Fer 
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F2 - 
Fort 
de 

l’Enlon 

 

 

F2257 
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CADRAN SOLAIRE 

N° 
cadran 
solaire 

Photographies Emplacement N° 
parcelle 

VILLE HAUTE 

Cadran 
solaire 

CS1 

 

 

 

AB282 
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Cadran 
solaire 

CS2 

 

 

 

AB225 
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Cadran 
solaire 

CS3 

 

 

 

AB228 
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Cadran 
solaire 

CS4 

 

 

 

AB313 
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Cadran 
solaire 

CS5 

 

 

 

AB314 
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43 
 

Cadran 
solaire 

CS6 

 

 

 

B1625 
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 VILLE BASSE 

Cadran 
solaire 

CS7 

 

 

 

AC656 
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45 
 

Cadran 
solaire 

CS8 

 

 

 

AC362 
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46 
 

Cadran 
solaire 

CS9 

 

 
 

AC362 
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Cadran 
solaire 
CS10 

 

  

AC362 
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48 
 

Cadran 
solaire 
CS11 

 

 

 

AC356 
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Cadran 
solaire 
CS12 

 
 

 

AC632 
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Cadran 
solaire 
CS13 

 
 

 

AC263 
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VALLEE ETROITE 

Cadran 
solaire 
CS14 

 

 

 

M30 
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PLAMPINET 

Cadran 
solaire 
CS15 

 

 

 

E1780 
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53 
 

Cadran 
solaire 
CS16 

 

 
 

E1492 
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54 
 

Cadran 
solaire 
CS17 

 

 

 

E1852 
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55 
 

Cadran 
solaire 
CS18 

 

 

 

E1565 
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56 
 

Cadran 
solaire 
CS19 

 
 

 

E1490 
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Cadran 
solaire 
CS20 

 

 

 

E1502 
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SALLE 

Cadran 
solaire 
CS21 

 

 
 

C1355 
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Cadran 
solaire 
CS22 

 

 

 

C1355 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 


